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CHARTE D’UTILISATION de BaseKarst_01 
& 

DEMANDE D'ACCES 
 
 

La Commission Inventaire du CDS 01 
 
 La Commission Inventaire du CDS 01 a pour objet de : 
  
• Travailler au recensement et à l’étude des phénomènes karstiques du département de l’Ain. 
• Rechercher et compiler toutes informations ou documents utiles à cet objectif.  
• Publier sous différentes formes ces résultats.  
• Fédérer les énergies sensibilisées par ce projet.  
• Former aux méthodes élaborées dans ce cadre. 
• Offrir aux chercheurs une base de données performante. 
• Offrir aux différentes Commissions (en particulier le SSF01) des informations utiles dans le 
cadre de leurs missions. 
 
Pour atteindre ses objectifs la Commission Inventaire du CDS 01 s’appuie sur le travail d’une 
équipe de spéléologues volontaires et d’un système d’information géographique (SIG) ci 
après nommé : BaseKarst_01 
 

L’application internet BaseKarst_01 : 
 
 • est un outil de travail et d'échange conçu initialement par le Groupement pour 
l’Inventaire, la Protection et l’Etude du Karst jurassien (GIPEK), et adapté à l’étude du karst 
du Jura méridional. 
• est une mise à jour en temps réel de l’Inventaire Spéléologique de l’Ain.  
• est un espace de conservation des données.  
• est un moyen de valoriser le travail des spéléologues.  
 
Les données présentes dans BaseKarst_01 ont été déposées par leur propriétaire dans le but 
de contribuer à la diffusion de la connaissance permettant de mieux étudier et protéger le 
karst. 
Tout usage dérivé est proscrit sans l’assentiment du propriétaire des données. 
 
Pour pouvoir accéder à « BaseKarst_01 » un identifiant et un mot de passe sont nécessaires. 
Pour obtenir ces codes il faut en faire la demande auprès de la Commission Inventaire du 
CDS 01 en remplissant le formulaire présent en fin de ce document et renvoyer la « Charte 
d’utilisation » ainsi complétée à : contact@basekarst01cds.fr 
Les droits d’accès sont soumis à l’approbation de la Commission Inventaire pour les 
contributeurs et au Conseil d’Administration du CDS 01 pour les administrateurs. En cas de 
refus, celui-ci devra être motivé et une procédure d’appel proposée. 
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CHARTE D’UTILISATION de BaseKarst_01 
 
 

 
La « Charte » de BaseKarst_01 rappelle les grands principes d’utilisation de cet inventaire  
Pour les détails d’application il convient de se référer à la licence d’utilisation. 
Elle a été établie dans le respect de la « Charte du spéléologue » et de la « proposition pour 
une charte des inventaires » édictées par la Fédération Française de Spéléologie ainsi que de 
la charte établie par le GIPEK à l’origine du logiciel. 
 
Les signataires de la « Charte », soit d’une part le CDS01 éditeur et d’autre part les 
utilisateurs s’engagent à ce que la collecte ou la diffusion d’informations à caractères 
spéléologiques se fassent toujours dans le respect de la propriété privée et le respect du 
droit d’auteur. 
 
Les données de diffusion sont protégées légalement afin de garantir aux administrateurs et 
aux contributeurs une utilisation encadrée. 
 
Les auteurs et contributeurs qui confient leurs données à la Commission Inventaire du 
Comité Départemental Spéléologique de l’Ain  donnent  au CDS01: 

 Le droit d'utiliser l'œuvre pour diffuser de la connaissance et permette de mieux étudier 

et protéger le karst. Cette utilisation peut-être électronique ou sous une autre forme et 

peut s'inscrire dans une démarche commerciale ; 

 La possibilité d'étudier l'œuvre ; 

 Le droit de copier ou de redistribuer l'œuvre ; 

 Le droit de modifier et de distribuer des versions modifiées de l'œuvre. 

 

 

L’éditeur  (CDS01) : 

 

 Le CDS01 est propriétaire exclusif de la collection des données. 

 Le CDS01  s’engage à utiliser,  modifier,  diffuser les données des auteurs uniquement 

dans le cadre de ses missions en citant la paternité des œuvres mais également les 

explorateurs.  

 Toute nouvelle diffusion de données est soumise à l’accord préalable du bureau.  
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Les Contributeurs (spéléologues fédérés) : 
 

 Ils possèdent le droit d’utiliser les données dans le cadre de leurs explorations et études. 

 Ils s’engagent à renseigner la base de données du résultat de leurs travaux. 

 Lorsqu’ils modifient des données, ils doivent publier le résultat dans la base en citant la 

paternité des œuvres originales mais également les explorateurs. 

 Ils n’ont pas le droit de diffuser des données (originales ou modifiées) sans l’accord des 

auteurs ou du CDS01.   

 Pour les données protégées (non consultables dans le cas de cavités sensibles), ils doivent 

faire une demande d’utilisation ou/et de modification aux auteurs ou à défaut à la 

commission inventaire du CDS01. 

 

 

      Les Utilisateurs (administrations, chercheurs,  grand public,..)  : 
 

 Ils ne peuvent accéder qu’à une partie des données définit dans le cadre d’une licence ou 

d’une convention avec le CDS01. 

 Ils possèdent le droit d’utiliser les données dans le cadre de la licence ou la convention 

signée avec le CDS01. 

 

 

Quelques rappels pour conclure:  

 

 Le respect des explorations passe par la communication et la confiance entre les 

contributeurs. Laissez vos collègues gérer tranquillement leurs travaux. Si la curiosité est 

forte il suffit de les contacter. 

 La base n'existe que par vos apports. Pensez à la renseigner régulièrement, proposez des 

évolutions, corrections et des compléments. Respectez le protocole de mise à jour. 

 Chaque utilisateur doit avoir le souci de préservation des données et de la dimension 

privée des documents de la base. 

 Les codes d'accès sont strictement personnels. 

• Pour atteindre les objectifs de conservation des données et de partage d'un outil 

performant et sûr pour l'exploration, cette charte (entérinée par décision du comité 

directeur du CDS01 en date du 08/05/2016) est susceptible d'évoluer. Le formulaire sera 

renseigné lors du renouvellement des codes d'accès. 
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DEMANDE D'ACCES à BaseKarst_01 
   (Utiliser touche tab pour se déplacer dans le formulaire) 

 
Nom * :       
 
Prénom * :        
 
 
Adresse * :        
 
 
Code Postal * :        
 
 
Ville * :        
 
 
E-mail * :        
 
 
Téléphone * :        
 
 
Club :        
 
 
N° de licence FFS en cours de validité * :        
 
 
Type d’accès demandé (contributeur ou utilisateur)* :        
  
Motivations : (Indiquez si vous le souhaitez la zone géographique sur laquelle vous 
souhaitez travailler ou le domaine scientifique concerné) 
 
      
 

En remplissant ce formulaire et en le renvoyant à : contact@basekarst01cds.fr 
Je déclare avoir pris connaissance de la licence d’utilisation  
Je m’engage à y souscrire sans restriction, à en accepter les termes et à 
respecter la charte ci-dessus. 
 
Date de la demande * :        
                                  

 Les champs (*) sont obligatoires       
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